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CeylanJ Grèce, Libéria, Népa1, êyrie : projet de résolution 

L 1 Ass~mblée générale, 

Rappelant que, dans sa résolution 66 {I) du 14 décembre 1946, elle a énuméré 

un certain nombre de territoires qu'elle a considérés comme relevant des dispo

sitions du Chapitre XI de la Chnrte, 

Rap~elant aussi que, dans sa résolution 334 (IV), elle a estimé qu'elle a 

compétence pour exprimer un avis sur les principes qui ont guidé ou qui peuvent 

à l'avenir guider les membres administrants dans l'énumération des territoires 

pour lesquels ils sont tenus de transmettre les renseignements visés à 

l'Article 73 e de la Charte, 

Considérant que, du fait de l'admission de nouveaux Membres à l'Organisation 

des Nations Unies, il se peut que d'autres territoires relèvent des dispositions du 

Chapitre XI de la Charte, et que cette question appelle un examen attentif, 

1. Décide dtinstituer un Comité spécial composé de •••••••••• membres en 

vue d 1 étudier l'application des dispositions du Chapitre XI de la Charte en ce 

qui concerne les Etats Membres nouvellement admis à l'Organisation des Nations Unies 

et notamment les réponses faites à la lettre du 24 février 1956, par laquelle le 

Secrétaire général a demandé aux nouveaux Membres de lui faire savoir s 1ils étaient 

responsables de l'administration de territoires visés à l'Article 73 e de la Charte; 
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2• Invite les nouveaux Membres de l'Organisation des Nations Unies à adresser 

par écrit au Secrétaire général, le 1er juin 1957 au plus tard, un exposé motivé de 

leurs points de vue sur l'applicabilité, dans leur cas, des dispositions du 

Chapitre XI de la Charte; 

3. Prie le Comité spécial d'adresser à la douzième session ordinaire de 

l'Assemblée générale un rapport sur-··les résultats de ses études, en tenant compte 

des explications que les nouveaux Etats Membres auront pu lui donner sur le statut 

des territoires qu'ils administrent, et de faire les recommandations qu'il jugera 

utiles; 

4. Prie le Secrétaire général de convoquer le Comité peu après la clôture 

de la session que le Co~té des renseignements relatifs aux territoires non auto

nomes tiendra en 1957. 




